
Burundi : la délégation belge regrette une législation électorale complexe

@rib News, 25/07/2010La dÃ©lÃ©gation d'observateurs belges chargÃ©e de suivre l'Ã©lection parlementaire au Burundi,
vendredi, a saluÃ© la bonne tenue du scrutin mais elle a regrettÃ© le renoncement de plusieurs partis Ã  y participer et la
complexitÃ© de la lÃ©gislation pour le dÃ©pouillement, ressort-il d'un communiquÃ© de presse diffusÃ© dimanche par
l'ambassade de Belgique Ã  Bujumbura et dont nous publions lâ€™intÃ©gralitÃ©.La dÃ©lÃ©gation belge Ã©tait composÃ©e de sept
parlementaires, de l'ancien ministre de la CoopÃ©ration au dÃ©veloppement Reginald Moreels, et d'une ancienne
parlementaire. Elle Ã©tait appuyÃ©e dans sa mission, par l'ambassade de Belgique au Burundi et l'AWEPA (Association
des parlementaires europÃ©ens partenaires de l'Afrique).
"Les observateurs belges ont procÃ©dÃ© Ã  l'observation des Ã©lections de 6 heures du matin Ã  la fermeture des bureaux de
vote et ont Ã©galement observÃ© les opÃ©rations de dÃ©pouillement. Ils se sont rendus dans plus de 210 bureaux rÃ©partis
dans 8 provinces", dÃ©taille le communiquÃ©.Ils ont constatÃ© que l'Ã©lection s'Ã©tait dÃ©roulÃ©e dans des conditions
"globalement satisfaisantes". Ils ont remarquÃ© que "le taux de participation n'avait pas Ã©tÃ© trÃ¨s Ã©levÃ© par rapport aux
scrutins prÃ©cÃ©dents" mais ils se sont rÃ©jouis de la participation d'un grand nombre de femmes au scrutin, a ajoutÃ©
l'ambassade.La dÃ©lÃ©gation "a observÃ© que les opÃ©rations de vote, mais surtout le dÃ©pouillement, auraient pu Ãªtre
facilitÃ©es par une lÃ©gislation Ã©lectorale moins complexe".Les observateurs belges espÃ¨rent qu'une Ã©valuation globale du
processus Ã©lectoral sera menÃ©e par toutes les parties prenantes, en ce compris les acteurs politiques et la sociÃ©tÃ© civile
pour en tirer les enseignements pour les scrutins futurs, a encore dit l'ambassade.Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© du CommuniquÃ©Â 
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